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Educatrice – Educateur de club chargé(e) de l’encadrement des différentes équipes du club et de l’animation du 
projet du club dans le domaine sportif et associatif.   

 

O
b

je
c
ti

fs
 

 
 
L’entraîneur de football encadre la pratique en sécurité, dans le cadre associatif, au sein des clubs de football 
affiliés à une association membre de la FIFA et dans toute structure dépendant d’une association membre de la 
FIFA. 
L’entraîneur de football a la capacité de : 

o Mettre en œuvre le projet sportif dans un club ou une structure de football au minimum de niveau 
régionale (U15 à Seniors masculins ou féminins) 

o Entraîner en sécurité une équipe au minimum de niveau régional (U15 à Séniors masculins ou féminins) 
o Diriger en sécurité une équipe au minimum de niveau régional (U15 à Séniors masculins ou féminins) 
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Le candidat doit au moment de son entrée en formation : 
o être âgé de 18 ans révolus, 
o être licencié à la FFF pour la saison en cours,  
o être titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention et 

Secours Civique niveau 1 (PSC1), 
et, 
o être titulaire du brevet de Moniteur de Football obtenu après le 2 avril 2008, 
ou, 
o être enseignant à l’Education Nationale (titulaire du CAPES ou du CAPEPS) et justifier de 5 

années d’enseignement dans un établissement de l’EN (ou conventionné avec l’EN) 
ou 
o être ou avoir été sportif de haut niveau de football inscrit sur la liste ministérielle mentionnée à 

l'article L. 221-2 du code du sport, 
ou, 
o être ou avoir été joueur au niveau national en Ligue 1 ou Ligue 2 ou National ou National 2 ou 

National 3 ou D1 Futsal pendant 100 matches en seniors,  
ou, 
o être ou avoir été joueuse au niveau national en D1 ou D2 féminine pendant 100 matches en 

seniors, 
ou, 
o être titulaire du brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier degré option football,  
ou, 
o être titulaire du Brevet Professionnel de la Jeunesse et des Sports, mention « football » 
ou, 
o être titulaire d’au moins un Bloc du Brevet d’Entraîneur de Football obtenue dans le cadre d’une 

demande de Validation des acquis de l’expérience 
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Le candidat doit au moment de son inscription à la certification finale : 

 
o Respecter les exigences préalables à l’entrée en formation 
o Être titulaire de l’Attestation Fédérale Arbitrage délivrée par la Fédération Française de Football 

sauf pour les personnes titulaires du Brevet de Moniteur de Football 
o Avoir fait valider, durant la saison en cours, sa mise en situation professionnelle par le 

responsable pédagogique, sur la base des comptes rendus de visite du tuteur. 

FICHE PEDAGOGIQUE 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=365E7D56588ACE4CD5AED739B01A32D4.tpdjo04v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547582&dateTexte=&categorieLien=cid
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La formation est composée de trois Blocs :  

• Bloc 1 : être capable de mettre en œuvre le projet sportif dans un club ou une structure de football au 
minimum de niveau régional (U15 à Seniors masculins ou féminins) ; 

• Bloc 2 : être capable d’entraîner une équipe au minimum de niveau régional (U15 à Seniors 
masculins ou féminins) ; 
Bloc 3 : être capable de diriger une équipe au minimum de niveau régional (U15 à Seniors masculins 
ou féminins). 
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- Mise en Situation Professionnelle : la formation doit être accompagnée d’un stage de mise en 
situation professionnelle d’une durée de 360 heures au sein d’un club ou d’une structure de football 
au minimum de niveau régional (U15 à Seniors), validée au préalable par le représentant du DTN, 
puis attestée par le Président du club ou de la structure. 
 

- Cette Mise en Situation Professionnelle, consiste à entrainer (programmer, concevoir, animer, évaluer 
des séances entrainement) tout au long de la saison une équipe de football à 11, au minimum de 
niveau régional (U15 à Seniors), à raison de 2 entrainements minimums par semaine et de suivre 
cette équipe en compétition. 
 

- NB : pour des éducateurs entraînant une équipe au plus haut niveau de District, une mesure 
dérogatoire peut exceptionnellement être appliquée, après étude par le responsable pédagogique de 
la formation de la situation de l’éducateur et de l’équipe concernés. 
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- Exposés théoriques, mises en situation pratiques, temps d’échanges entre formateurs et stagiaires, 
ateliers, travail de groupe. 

- Supports pédagogiques sous forme de diaporamas, documentations remises aux stagiaires 

- Plate-forme de formation à distance 

 


